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Type de Papier (Article de recherche, Article de revue, Communication, etc.)
Type de l’article
Prénom Nom¹, Prénom Nom² et Prénom Nom³, *
	Éditeur académique : Prénom Nom
Reçu : date
Révisé : date
Accepté : date
Publié : date
Citation : À ajouter par l’équipe éditoriale lors de la production.
Droits d’auteur : © 2026 par les auteurs. Soumis pour une éventuelle publication en libre accès selon les termes de la licence Creative Commons Attribution (CC BY)
(https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/).


1	Affiliation 1; e-mail@e-mail.com
2	Affiliation 2; e-mail@e-mail.com
*	Auteur correspondant : email@exemple.com ; Tél. : (facultatif ; inclure l’indicatif du pays ; en cas de plusieurs auteurs correspondants, ajouter leurs initiales)
Points clés
Cette section est facultative dans JIRECS. Elle vise à améliorer la visibilité et la lisibilité de l’article via les moteurs de recherche et pour les chercheurs. Les points clés ne doivent pas être une copie du résumé, mais un texte simple permettant au lecteur de comprendre rapidement l’objet de l’article et ce qui peut en être cité. Chaque partie doit contenir au maximum deux puces.
· Quelles sont les principales conclusions ?
· Première conclusion.
· Deuxième conclusion.

· Quelles sont les implications des principales conclusions ?
· Première implication.
· Deuxième implication.

Abstract
Un paragraphe unique d’environ 200 mots maximum. Pour les articles de recherche, le résumé doit fournir une vue d’ensemble pertinente du travail. Les auteurs sont fortement encouragés à adopter une structure implicite (sans titres) comprenant : (1) Contexte : situer la problématique dans un cadre général et préciser l’objectif de l’étude ; (2) Méthodes : décrire brièvement les principales méthodes utilisées ; (3) Résultats : résumer les résultats majeurs ; (4) Conclusions : indiquer les principales conclusions ou interprétations. 
Le résumé doit être une représentation objective de l’article. Il ne doit pas contenir de résultats non présentés dans le texte principal ni exagérer les conclusions.
Mots-clés : mot-clé 1 ; mot-clé 2 ; mot-clé 3 (trois à dix mots-clés pertinents, spécifiques à l’article et couramment utilisés dans la discipline)

0. Comment utiliser ce modèle
Ce modèle détaille les sections pouvant être utilisées dans un manuscrit. Chaque section correspond à un style spécifique disponible dans le menu « Styles » de Word. Les sections non obligatoires sont indiquées comme telles. Les titres fournis concernent les articles de recherche ; les articles de revue et autres types de contributions disposent d’une structure plus flexible. 
Supprimer ce paragraphe et commencer la numérotation des sections à partir de 1. Pour toute question, contacter le secrétariat éditorial de la revue.
1. Introduction
L’introduction doit situer brièvement l’étude dans un contexte général et expliquer son importance. Elle doit définir l’objectif du travail et sa portée scientifique. L’état actuel de la recherche doit être présenté de manière critique, avec citation des publications clés. Les hypothèses controversées ou divergentes doivent être mentionnées si nécessaire.
Enfin, préciser l’objectif principal de l’étude et annoncer les conclusions majeures.
L’introduction doit rester compréhensible pour des chercheurs extérieurs au domaine spécifique. Les références doivent être numérotées selon l’ordre d’apparition et indiquées entre crochets : [1], [2,3], [4–6].
2. Matériels et Méthodes
Cette section doit être suffisamment détaillée pour permettre la reproductibilité des résultats. La soumission implique la mise à disposition des données, matériaux, codes et protocoles associés à la publication. Toute restriction d’accès doit être signalée lors de la soumission.
[bookmark: page2]Les nouvelles méthodes doivent être décrites en détail ; les méthodes établies peuvent être brièvement décrites et correctement référencées. Les études reposant sur de grands ensembles de données déposés dans des bases publiques doivent indiquer le lieu de dépôt et les numéros d’accès correspondants. Les études impliquant des êtres humains ou des animaux doivent préciser l’autorité ayant accordé l’approbation éthique et le numéro correspondant.
Les auteurs doivent également déclarer l’usage éventuel de l’intelligence artificielle générative (IA) dans la rédaction, l’analyse ou la production graphique, à l’exception des corrections linguistiques mineures.
3. Résultats
Cette section peut être subdivisée en sous-sections. Elle doit présenter de manière concise et précise les résultats expérimentaux, leur interprétation et les conclusions qui peuvent en être tirées.
3.1. Sous-section
3.1.1. Sous-sous-section
Les listes à puces se présentent comme suit :
Première puce ;
Deuxième puce ;
Troisième puce.
Les listes numérotées :
Premier élément ;
Deuxième élément ;
Troisième élément.
3.2. Figures, Tableaux et schémas
Toutes les figures et tableaux doivent être cités dans le texte principal (Figure 1, Tableau 1, etc.) et placés à proximité de leur première citation.

Figure 1. Exemple de figure.
Tableau 1. Exemple de tableau.
	Titre 1
	Titre 2
	Titre 3

	entrée 1
	données
	données

	entrée 2
	données
	données 1


1 Les tableaux peuvent avoir un pied de page
.
Le texte se poursuit ici (figure 2 et tableau 2).
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	(a)
	(b)


Figure 2. Ceci est une figure. Les schémas suivent un format différent. S'il y a plusieurs panneaux, ils doivent être listés comme suit : (a) Description de ce qui est contenu dans le premier panneau ; (b) Description de ce qui est contenu dans le second panneau. Les figures doivent être placées dans le texte principal près de la première fois qu'elles sont citées 
Tableau 2. Ceci est un tableau. Les tableaux doivent être placés dans le corps du texte près de leur première citation.
	Titre 1
	Titre 2
	Titre 3
	Titre 4

	entrée 1 *
	données
	données
	données

	
	données
	données
	données

	
	données
	données
	données

	entrée 2
	données
	données
	données

	
	données
	données
	données

	entrée 3
	données
	données
	données

	
	données
	données
	données

	
	données
	données
	données

	
	données
	données
	données

	entrée 4
	données
	données
	données

	
	données
	données
	données


* Les tableaux peuvent comporter un pied de page.

3.3. Mise en forme des éléments mathématiques
Voici un exemple 1 d’équation :
	a = 1,
	(1)


Le texte qui suit une équation ne nécessite pas de commencer un nouveau paragraphe. Les équations doivent être ponctuées comme du texte courant.
Voici un exemple 2 d’équation :
	a = b + c + d + e + f + g + h + i + j + k + l + m + n + o + p + q + r + s + t + u + v + w + x + y + z
	(2)


Le texte qui suit une équation ne nécessite pas de commencer un nouveau paragraphe. Les équations doivent être ponctuées comme du texte courant.

Les environnements de type théorème (y compris les propositions, lemmes, corollaires, etc.) peuvent être mis en forme comme suit :
Théorème 1. Texte d’exemple d’un théorème. Les théorèmes, propositions, lemmes, etc. doivent être numérotés de manière séquentielle (par exemple, la Proposition 2 suit le Théorème 1). Les exemples ou remarques utilisent la même mise en forme, mais doivent être numérotés séparément ; un document peut ainsi contenir simultanément Théorème 1, Remarque 1 et Exemple 1.
Le texte se poursuit ici. Les démonstrations doivent être présentées comme suit :
Preuve du Théorème 1. Texte de la démonstration. La mention « du Théorème 1 » est facultative s’il est clairement établi à quel théorème il est fait référence. Une démonstration doit toujours se conclure par le symbole suivant : □
Le texte se poursuit ici.
4. Discussion
Les auteurs doivent discuter les résultats à la lumière des études antérieures et des hypothèses de départ. Les implications doivent être abordées dans un contexte large. Les perspectives de recherche futures peuvent être proposées.
5. Conclusions
À inclure si la discussion est particulièrement longue ou complexe.
6. Brevets
À inclure si des brevets résultent du travail présenté.

Contributions des auteurs : Pour les articles de recherche comportant plusieurs auteurs, un court paragraphe précisant les contributions individuelles de chaque auteur doit être fourni. Les formulations suivantes doivent être utilisées « Conceptualisation : X.X. et Y.Y. ; Méthodologie : X.X. ; Logiciel : X.X. ; Validation : X.X., Y.Y. et Z.Z. ; Analyse formelle : X.X. ; Investigation : X.X. ; Ressources : X.X. ; Gestion des données : X.X. ; Rédaction – version originale : X.X. ; Rédaction – relecture et révision : X.X. ; Visualisation : X.X. ; Supervision : X.X. ; Administration du projet : X.X. ; Acquisition de financement : Y.Y. Tous les auteurs ont lu et approuvé la version publiée du manuscrit. »
L’attribution de la qualité d’auteur doit être strictement limitée aux personnes ayant contribué de manière substantielle aux travaux rapportés.
Financement : Veuillez indiquer l’une des formulations suivantes :
· « Cette recherche n’a bénéficié d’aucun financement externe »
ou
· « Cette recherche a été financée par NOM DE L’ORGANISME FINANCEUR, numéro de subvention XXX »
Veuillez vérifier avec soin l’exactitude des informations fournies et utiliser l’orthographe officielle des organismes financeurs
[bookmark: _Hlk60054323][bookmark: _Hlk89945590]Déclaration du Comité d’éthique / Institutional Review Board Statement: Pour les études impliquant des êtres humains ou des animaux, veuillez indiquer l’instance ayant accordé l’approbation éthique ainsi que le numéro correspondant. Cette section peut être omise si l’étude ne nécessitait pas d’approbation éthique, bien que le comité éditorial puisse demander des informations complémentaires. 
Veuillez utiliser l’une des formulations suivantes selon le cas :
· « L’étude a été menée conformément à la Déclaration d’Helsinki et approuvée par le Comité d’éthique (ou Institutional Review Board) de NOM DE L’INSTITUTION (code du protocole XXX, date d’approbation). » (Études impliquant des humains)
· « Le protocole de l’étude animale a été approuvé par le Comité d’éthique (ou Institutional Review Board) de NOM DE L’INSTITUTION (code du protocole XXX, date d’approbation). » (Études impliquant des animaux)
· « L’examen éthique et l’approbation ont été levés pour cette étude pour la raison suivante : RAISON (fournir une justification détaillée). »
· « Non applicable. » (Études n’impliquant ni humains ni animaux)

Déclaration de consentement éclairé : Tout article de recherche décrivant une étude impliquant des êtres humains doit comporter cette déclaration. Veuillez utiliser l’une des formulations suivantes :
· « Un consentement éclairé a été obtenu auprès de tous les participants à l’étude. »
· « Le consentement des patients a été levé pour la raison suivante : RAISON (fournir une justification détaillée). »
· « Non applicable. » (Études n’impliquant pas des humains)
Le consentement écrit pour la publication doit être obtenu auprès des patients pouvant être identifiés (y compris par eux-mêmes). Le cas échéant, veuillez indiquer : « Un consentement écrit pour la publication a été obtenu auprès du/des patient(s). »
Déclaration de disponibilité des données : La revue JIRECS encourage vivement les auteurs à partager leurs données de recherche. Dans cette section, veuillez préciser où les données soutenant les résultats rapportés peuvent être consultées, y compris les liens vers les ensembles de données archivés publiquement, analysés ou générés au cours de l’étude.
Lorsque aucune nouvelle donnée n’a été créée ou lorsque les données ne peuvent être partagées pour des raisons de confidentialité ou d’éthique, une déclaration reste néanmoins obligatoire. Des exemples de formulations sont disponibles sur le site de « JIRECS 
Remerciements :  Cette section permet de remercier toute aide reçue qui n’est pas couverte par les sections relatives aux contributions des auteurs ou au financement. Cela peut inclure un soutien administratif ou technique, ou des dons en nature (par exemple, des matériaux utilisés pour les expériences).
Lorsque l’intelligence artificielle générative (IA) a été utilisée pour la rédaction de texte, la production de données ou de graphiques, ou pour la conception de l’étude, la collecte, l’analyse ou l’interprétation des données, veuillez ajouter la déclaration suivante : « Lors de la préparation de ce manuscrit/de cette étude, le(s) auteur(s) ont utilisé [nom de l’outil, version] aux fins de [description de l’utilisation]. Les auteurs ont relu et révisé le contenu généré et assument l’entière responsabilité du contenu de cette publication. »

Conflits d’intérêts : Les auteurs doivent déclarer tout conflit d’intérêts ou indiquer : « Les auteurs déclarent n’avoir aucun conflit d’intérêts. » Les auteurs doivent signaler toute situation personnelle ou intérêt susceptible d’être perçu comme influençant de manière inappropriée la présentation ou l’interprétation des résultats. Tout rôle des financeurs dans la conception de l’étude, la collecte, l’analyse ou l’interprétation des données, la rédaction du manuscrit ou la décision de publication doit être déclaré. En l’absence de rôle, veuillez préciser : « Les financeurs n’ont joué aucun rôle dans la conception de l’étude ; la collecte, l’analyse ou l’interprétation des données ; la rédaction du manuscrit ; ou la décision de publier les résultats. »

[bookmark: _Hlk181004646]Abréviations
Les abréviations suivantes sont utilisées dans ce manuscrit :
	JIRECS
	Journal of Innovation, Renewable Energy and Climate Solutions

	DOAJ
	Directory of open access journals

	TLA
	Three letter acronym

	LD
	Linear dichroism


Annexe A
Annexe A.1
L’annexe est une section facultative qui peut contenir des informations et des données complémentaires au texte principal. Elle permet notamment de présenter des détails expérimentaux dont l’inclusion dans le corps de l’article nuirait à la fluidité de la lecture, mais qui demeurent essentiels à la compréhension et à la reproductibilité des travaux présentés. Des figures illustrant des répétitions d’expériences, lorsque seules des données représentatives sont présentées dans le texte principal, peuvent être incluses dans cette section si elles sont succinctes, ou bien fournies sous forme de matériaux supplémentaires. De même, les démonstrations mathématiques de résultats non centraux à l’article peuvent être placées en annexe.
Tableau A1. Légende du tableau
	Titre 1
	Titre 2
	Titre 3

	entrée 1
	données
	données

	entrée 2
	données
	données


Annexe B
Toutes les sections d’annexe doivent être explicitement citées dans le texte principal. Dans les annexes, les figures, tableaux et autres éléments doivent être identifiés par une numérotation précédée de la lettre « A », par exemple : Figure A1, Figure A2, Tableau A1, etc.
Références
Les références doivent être numérotées selon l’ordre d’apparition dans le texte (y compris les citations figurant dans les tableaux et les légendes) et listées individuellement à la fin du manuscrit. Il est recommandé de préparer les références à l’aide d’un logiciel de gestion bibliographique tel que EndNote, ReferenceManager ou Zotero, afin d’éviter les erreurs de saisie et les références dupliquées. Le Digital Object Identifier (DOI) doit être indiqué pour toutes les références lorsque celui-ci est disponible.

Les citations et références figurant dans les matériaux supplémentaires sont autorisées, à condition qu’elles apparaissent également dans la liste des références du manuscrit. 

Dans le texte, les numéros de référence doivent être placés entre crochets [ ] et avant la ponctuation ; par exemple : [1], [1–3] ou [1,3]. Pour les citations intégrées au texte avec indication de pagination, utiliser à la fois les crochets et les parenthèses pour préciser le numéro de référence et les pages correspondantes ; par exemple : [5] (p. 10) ou [6] (pp. 101–105).

1. Auteur 1, A.B. ; Auteur 2, C.D. Titre de l’article. Nom abrégé de la revue Année, Volume, intervalle de pages.
2. Auteur 1, A. ; Auteur 2, B. Titre du chapitre. Dans Titre de l’ouvrage, 2ᵉ éd. ; Éditeur 1, A., Éditeur 2, B., Éds. ; Éditeur : Lieu de publication, Pays, 2007 ; Volume 3, pp. 154–196.
3. Auteur 1, A. ; Auteur 2, B. Titre de l’ouvrage, 3ᵉ éd. ; Éditeur : Lieu de publication, Pays, 2008 ; pp. 154–196.
4. Auteur 1, A.B. ; Auteur 2, C. Titre du travail non publié. Nom abrégé de la revue Année, mention indiquant l’état de publication (soumis ; accepté ; sous presse).
5. Auteur 1, A.B. (Université, Ville, État, Pays) ; Auteur 2, C. (Institut, Ville, État, Pays). Communication personnelle, 2012.
6. [bookmark: _GoBack]Auteur 1, A.B. ; Auteur 2, C.D. ; Auteur 3, E.F. Titre de la communication. Dans Actes de la conférence « Nom de la conférence », Lieu de la conférence, Pays, Date de la conférence (jour mois année).


7. Author 1, A.B. Title of Thesis. Level of Thesis, Degree-Granting University, Location of University, Date of Completion.
8. Title of Site. Available online: URL (accessed on Day Month Year).
Disclaimer/Publisher’s Note: The statements, opinions and data contained in all publications are solely those of the individual author(s) and contributor(s) and not of MDPI and/or the editor(s). MDPI and/or the editor(s) disclaim responsibility for any injury to people or property resulting from any ideas, methods, instructions or products referred to in the content.
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